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[1750 ? ] A

LISTE DER "NOMS DES CONSEILLERS ET TRESORIERS DU ROY1 GENERAUX
ALTERNATIFS ES LIGUES SUISSES ET GRISONS POUR LA CHARGE
ALTERNATIVE DESDITS TRESORIERS [ ZUSAMMENGESTELLT VON GAR-
DEHPTM. UND BRIGADIER BEAT FIDEL ZURLAUBEN, DEM AUTOR DER
HISTOIRE MILITAIRE UND DES CODE MILITAIRE ] "

1 . ) "Creation de la charge alternative susdite par Charles IX en oc¬
tobre 1568 elle etoit auparavent unique dans la personne de Claude

Juge qui a cause de Ses malversations fut suspendu de Son dit offi¬

ce de Trésorier general es Ligues Suisses"
2 . ) "Claude de Bugnons Neveu de Jean Goulas [dieser war der unmittel¬

bare Vorgänger von Bugnons ] obtint cette charge le 1 . août 1594.

par lettres de Henri IV dattées du Camp devant Laon [welche Stadt
der König eben belagerte ] . au lieu dudit Goulas Son Oncle qui

l ' avoit exerçêe pendant . . . [ 17 ] ans , et qui [gemeint Goulas ] de¬
vint trésorier general de l ' ordinaire des guerres . "

3 . ) "françois Hotman Sr de fonteney [ et de Mortefontaine ] Conseiller
du Roy et Trésorier des Ligues de Suisse gendre de Jehan Grangier

Sr de Lyverdis [ =Liverdis ] aussi Conseiller du Roy et Son Ambassa¬
deur aux Grison [ o . 1574 - 1587 und a . o . 15821 ] , comme il paroit par

un Contrat passé entre les dits Hotman et Grangier le 22 Septembre
1574 . "

4 . ) "Claude de Bugnons Trésorier general des Ligues Suisses et Grisons
exercoit encore cette charge en février 1607 . il la céda le 13 fév¬
rier de ladite année à Pierre Chômai [dessen Gattin , Anne de Bug¬

nons , wohl eine Verwandte von Claude Bugnons war ] Trésorier general

des finances à Lyon , le brevet dudit chomel Signé Henry [ IV ] pour
ladite charge est dattê de Paris le 30 Décembre 1607 . "

5 . ) "Claude 23456 Chomel obtint la meme charge au lieu de feu Pierre Chomel
Son pere le 11 . mars 1622 . brevet du Roy Louis XIII . ”

6 . ) "Michel Meusnier [ =Musnier ] pourvu de la meme charge au lieu de
Claude Chomel qui la lui resigna le 22 Décembre 1627 . brevet de
Louis XIII . ”



7 . ) "Claude Du Ryer pourvu de la meme charge le 24 Janvier 1633 au
lieu de michel meusnier qui l ' avoit resignée , brevet du Roy
Louis 13 . "

8 . ) "Jean Gallois pourvu de la meme charge le 13 avril 1643 au lieu de
Claude du Rier qui l ' avoit resignée , brevet de Louis XIII . "

9 . ) "Louis Maslard [Sieur ] d ' ulisse [ =Ulysse ] pourvu de la meme charge
le 17 . février 1659 au lieu de Jean Galloys qui l ' avoit resignée,
brevet de Louis 14 . ”

10 . ) "Jean - Baptiste Sonnet [ de la Tour ] pourvu de la meme charge le 29
avril 1686 au lieu de Louis Maslard d ' Ulisse qui l ' avoit resignée,
brevet de Louis 14 . "

11 . ) "Pierre - Louis Sonnet [ de la Tour ] pourvu de la meme charge le
18 Janvier 1705 aulieu de Son frere . . . uterin Jean baptiste Sonnet
de la Tour , brevet de Louis 14 . "

12 . ) "Louis Claude Auzillon de Berville pourvu de ladite charge le
16 janvier 1725 aulieu de Son oncle [ l ] au lieu [ I ] de Pierre Louis

Sonnet [ de la Tour ] Son oncle [ l ] décédé ^ . ”

1) Die beiden vorausgehenden Wörter sind unterstrichen , die beiden nachfol¬
genden sind ein von Zurlauben nachträglich angebrachter Einschub.

2 ) Beachte , dass "Chomel jun . " in Zurlaubiana AH 20/117 - s . R 6 Add . &
Corr . 3 - irrtümlich als "Pierre Chomel " ergänzt wurde . Richtig aber
müsste es heissen "Claude chomel ", dessen Bruder Pierre Chomel ergriff
nämlich nach einer kurzen Laufbahn am Parlament in Paris die geistliche
Laufbahn und war somit nie in einer Stellung an der franz . Ambassade in
Solothurn .

3 ) Beachte , dass dieser nach unsern bisherigen Annahmen freilich bereits
1717 verstarb.

-  Blatt 127a v  leerAH 108 , 127a
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